
Sous-préfecture de Segré-en-Anjou Bleu

ARRÊTÉ

Arrêté n° 2019-11
Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou
Modification des statuts

La sous-préfète de Segré-en-Anjou Bleu,

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  notamment  ses  articles
L. 5211-5, L. 5211-17 et L. 5214-16 et suivants ;

Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 211-7 ;

Vu l’arrêté préfectoral DRCL/BSFL/2016-178 du 16 décembre 2016 modifié portant
constitution de la communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou ;

Vu l’arrêté préfectoral DRCL/BI/2018-167 du 23 novembre 2018 portant création au
1er janvier  2019  de  la  commune  nouvelle  des  Hauts-d’Anjou,  constituée  des  communes  de
Châteauneuf-sur-Sarthe et des Hauts-d’Anjou ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  SG/MPCC  n° 2019-133  du  15  novembre  2019,  donnant
délégation de signature à Mme Marie MAUFFRET-VALLADE, sous-préfète de Segré-en-Anjou-
Bleu ;

Vu  la  délibération  n°  2019-09-26-23  du  26  septembre  2019  du  conseil  de  la
communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou décidant de la prise de la compétence “lutte
contre la pollution” (item 6° de l’article L. 211-7 du code de l’environnement) sur le bassin versant
de l’Erdre puis de la transférer au syndicat Entente pour le développement de l’Erdre navigable et
naturelle (EDENN) ;

Vu  les  avis  favorables  exprimés  par  les  conseils  municipaux  des  communes
membres suivantes :

– Bécon-Les-Granits du 7 novembre 2019,
– Chenillé-Champteussé du 1er octobre 2019,
– Erdre-en-Anjou du 4 novembre 2019,
– Grez-Neuville du 4 novembre 2019,
– Les Hauts-d’Anjou du 17 octobre 2019,
– Juvardeil du 4 octobre 2019,
– Le Lion-d’Angers du 4 novembre 2019,
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– Saint-Augustin-des-Bois du 7 octobre 2019,
– Saint-Sigismond du 15 novembre 2019,
– Secaux-d’Anjou du 4 novembre 2019,
– Thorigné-d’Anjou du 8 novembre 2019,
– Val-d’Erdre-Auxence du 24 octobre 2019 ;

Considérant que les conditions de majorité fixées à l’article L. 5211-5 du CGCT sont
réunies ;

ARRÊTE

Article     1  er :  Les statuts de la communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou,
annexés  à  l’arrêté  préfectoral  n°  DRCL/BSFL/2016-178  du  16  décembre  2016  susvisé,  sont
remplacés par les statuts annexés au présent arrêté.

Article     2   :  La  sous-préfète  de  Segré-en-Anjou  Bleu,  le  directeur  départemental  des
finances publiques, le président de la communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou et les
maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Segré-en-Anjou Bleu, le 19 novembre 2019

Signé 

Marie MAUFFRET-VALLADE
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